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D’ACCES A LA PREVENTION 
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PRAPS – Santé des plus démunis
RÔLES DU PRAPS

• Identifier les principales 

difficultés d’accès et de 

maintien dans le système 

santé-social

• Comprendre et faire 

comprendre les causes et 

mécanismes

• Choix stratégiques, objectifs et 

actions prioritaires

• Dispositifs de droit commun 

et/ou dispositifs spécifiques

FACTEURS DE VULNÉRABILITÉ 

• Grande précarité et situations d'exclusion

• Personnes fragiles, vulnérables, précaires, 

défavorisées

• Isolées géographiquement et/ou socialement

• Ressources faibles, voire modestes et ou 

incertaines 

• Ruraux, notamment les plus éloignées des 

centres urbains

• Usagers en ruptures de droits à la santé, de 

soins, en difficultés sociales

• Personnes éloignées, voire très éloignées du 

système de droit commun : illettrisme 

illectronisme ; déficits sur les savoirs de base, 

la maitrise de la langue

CIBLES PRIORITAIRES

• Personnes sans chez soi, sans abri, mal logées 

• Usagers de santé ayant des pratiques ou un 

mode de vie illicites et/ou stigmatisés : 

prostitution ; addictions ; LGBT ; …

• Personnes avec perte d’autonomie et leurs 

aidants

• Détenus

• Migrants, étrangers

• Jeunes vulnérables, fragiles

• Femmes et enfants vulnérables (victimes de 

violence physiques et/ou psychologiques …) 

• Malades chroniques

• Travailleurs saisonniers

• Personnes les plus éloignées de l'emploi 

• Invisibles : travailleurs pauvres, petits retraités 

…
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PRAPS – Santé des plus démunis
ENJEUX

Repérer précocement et 

accompagner la santé -

prévention, droits, soins 

somatiques et psychiques - de 

20% de la population

Réduire le renoncement à la santé 

qui impacte la qualité de vie, 

l’utilité sociale et économique des 

personnes

Réduire les inégalités sociales et 

territoriales de santé

RESULTATS ATTENDUS

L’intégralité des droits à la santé, 

est ouverte aux usagers éligibles.

Un accès réel à des informations 

adaptées aux capacités de 

l’usager et aux professionnels, 

dans des délais n’induisant pas 

une perte de chance (à distance 

ou en mobilité).

OBJECTIFS GENERAUX

1. Notre efficience collective dans 

le repérage et la prise en charge 

individuelle précoce des facteurs 

de fragilité et des accidents de la 

vie s’est accrue

2. L’accompagnement de l’accès 

aux droits, à la prévention et aux 

soins s’est adapté aux capacités 

et niveau de littératie des plus 

démunis

3. Aller vers les plus démunis et 

populations socialement 

défavorisées pour les ramener 

vers le droit commun

4. Accélérer le déploiement de 

l’offre d’ESSMS pour les 

personnes confrontées à des 

difficultés spécifiques

1.1 Coconstruction avec les usagers

Actions illustratives

1.2 Approche santé sociale 

1.3 Fonctionnement en réseau 

Un pilotage opérationnel du premier programme unique régional de 

lutte contre la pauvreté et la précarité par une équipe 

pluridisciplinaire et interinstitutionnelle dédiée améliore notre 

efficience.

1.4 Gestion des situations 

individuelles complexes 

2.1 Communication plus 

inclusive 

2.2 l’interprétariat 

professionnalisé 

2.3 Médiation santé

2.4 Usages du numérique

3.1 Unités mobiles santé-sociales

3.2 Développement des EMMéPS

3.3 Transports à moindre coût 

3.4 Consolidation des PASS et 

EMPP 

4.1 Actualiser les besoins 

4.2 Accroitre la fongibilité des 

enveloppes   

4.3 Installer les dispositifs ESSMS 

PDS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe de la synthèse : 
cartographies 

2023-2028 



Page 2 sur 4 
 

 



Page 3 sur 4 
 

 

 

 

 



Page 4 sur 4 
 

 

 

 


